
 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SNUipp – FSU 93 
Syndicat National Unitaire Instituteurs, Professeurs des écoles, P.E.G.C. 

Bourse Départementale du Travail - 1 place de la Libération – 93016 Bobigny cedex 
Tél : 01.48.96.36.11 – Fax : 01.48.96.36.80 – Mail : snu93@snuipp.fr 

Les 12 élus SNUipp-FSU 93 à la CAPD (titulaires et suppléants) 

Martine CARON, Caroline MARCHAND, Joël COUVE, Catherine DA SILVA, Nathalie BOGNINI, Sébastien LE BRAS 
Stéphanie FOUILHOUX, Brigitte POMMIER, Maryse DECHATRES, Nathalie PANIER, Emilie GARCIA, Irwin CARTERON 

Compte-rendu de la CAPD du 9 septembre 2013 

Mouvement 
De nombreux ajustements ont été réalisés cet été 
par le service du mouvement. 
Nous suivons les quelques situations qui sont 
encore en attente. 
De nouvelles affectations seront prononcées suite 
à l’appel à candidature sur les postes spécifiques. 
Elles seront validées à la prochaine CAPD. 

Exeat 
Suite à nos interventions, le DASEN a accepté 
de revoir certains dossiers. 
Le SNUipp est intervenu pour réclamer que le 
nombre d’exeat au titre de la Grande Ancienneté 
soit augmenté.  
Au total ce sont 143 exeat qui ont été accordés. 
A ce jour seulement 79 ineat accordés. 
Les exeat accordés sont valables jusqu’au 30  
Septembre mais n’hésitez pas à nous contacter si 
vous obtenez un ineat après cette date. 
 

Accès à la Hors-Classe 
Le taux d’accès à la hors-classe est passé de 2 à 
3%. Cela reste très insuffisant au regard de 
l’objectif annoncé des 15% dans la loi de 1989. 
La liste d’accès à la hors-classe passe de fait de 
113 à 170 collègues. 
Une CAPD spécifique sera programmée d’ici fin 
septembre pour valider la liste définitive. 

Aides à la direction 
700 contrats devraient arriver dans les écoles. 
Les critères d’attribution ont été annoncés par le 
DASEN : 
Toutes les écoles ECLAIR ou de plus de 16 
classes. 
Les écoles de 5 à 9 classes en ZEP. 
Hors-ZEP : les élémentaires de 5 à 12 classes ; 
les maternelles de 5 à 10 classes. 
Il s’agira de contrats CUI de 12 mois. 
Les missions seront étudiées ultérieurement 
(accompagnement des sorties scolaires ?...) 

Questions diverses 
● Retard dans les retours de note et de rapport 
d’inspection : Le retard est en cours de résorption. 
● Le SNUipp est intervenu pour que les collègues 
détachés soient inspectés régulièrement pour un 
déroulement de carrière normal. 
● Part variable de l’indemnité ECLAIR : la même 
somme sera versée à tous les collègues (adjoints, 
directeurs, ZIL, RASED…), probablement au mois 
d’octobre. 

AVS 
Les AVS arrivant au terme de leur contrat de 6 ans 
au 1

er
 janvier 2014 pourront signer un CDI au 1

er
 

septembre 2014. En attendant, un CDD leur sera 
proposé pour faire la jonction. 
Il n’y a, à ce jour pas de nouvelle information sur le 
nombre d’heures à effectuer. 

ECA : Etudiants Contractuels Admissibles  

148 collègues ECA à 1/3 temps effectuent un stage 
filé dans les écoles. Ces collègues seront amenés 
à effectuer des stages massés : 
- 1 semaine dans leur classe du 30/09 au 4/10, 
- 1 semaine dans une autre classe du 2 au 6/12, 
- 2 semaines dans un autre contexte du 27/01 au 
7/02. 
Le titulaire est dans la classe ou en surnombre 
dans l’école. 
 
En aucun cas les collègues à temps partiel 
remplacés par des M2 ne seront obligés de 
travailler leur jour libéré quand les M2 seront en 
stage massé. 
Si des collègues subissent des pressions, 

n’hésitez pas à nous alerter. 

Qui dans les écoles ? 
544 PES 
326 Etudiants Contractuels Admissibles (ECA) : 
148 en stages filés 1/3 temps, 
48 en stages massés pour 12 semaines à partir 
d’octobre, 
 70 à temps plein, 
 60 à ½ temps. 
Nous intervenons pour que tous les ECA à ½ 
temps qui le souhaitent puissent exercer à 
temps plein. 
140 BRCD (contractuels à l’année) 
Nous approchons des 10% de personnels non 
formés dans les écoles avec certaines 
circonscriptions, notamment dans le bassin 1, 
qui atteignent 30%. 
Si vous êtes admissibles et que la DSDEN ne 
vous a pas  affecté : prenez contact avec le 

SNUipp93.  


